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(54) Mécanisme de fermeture de porte

(57) L’invention divulgue un mécanisme de fermeture d’une porte, plus particulièrement d’une porte en verre, (1)
comprenant une serrure extérieure (3) prévue dans l’huisserie. Le pêne (4) de la serrure est apte à verrouiller la porte
en pénétrant dans un logement prévu à l’extrémité supérieure d’un tube (2) faisant office de poignée et s’étendant
essentiellement sur toute la hauteur de la feuille de la porte, parallèle et solidarisé à celle-ci. Le mouvement dudit pêne
(4) est transmis à l’extrémité inférieure du tube pour faire ressortir un deuxième pêne (6), soumis à un ressort de rappel
(5), dans un logement (7) prévu dans le sol.
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Description

[0001] La présente invention concerne un mécanisme de fermeture de porte, plus particulièrement une fermeture à
deux points dont la transmission est intégrée dans une poignée.
[0002] Il est particulièrement difficile de verrouiller de manière performante des portes entièrement en verre, et plus
spécifiquement des portes doubles ou portes "va et vient".
[0003] Un moyen communément employé actuellement pour une double porte consiste en la pose d’une gâche
électrique adaptée qui impose le passage d’un câble d’alimentation sur l’ouvrant semi-fixe.
[0004] Un autre moyen consiste en la pose au niveau supérieur de l’huisserie de gâches qui ne verrouille alors la
porte que par la partie supérieure avec pour conséquence qu’une forte pression sur la poignée de porte peut casser la
porte en verre du fait de l’importance du bras de levier qui existe entre le point de retenue supérieur et le point d’appui
sur la poignée.
En effet, on installe pratiquement jamais une second gâche au niveau du sol car elle pourrait présenter un obstacle
lorsque la porte est ouverte sans parler des risques de dégradations lors des nettoyages successifs du sol.
[0005] La présente invention vise à simplifier grandement le verrouillage de portes, en particulier de portes en verre,
en autorisant deux points de fermeture associés respectivement à l’extrémité haute et basse de la porte.
[0006] L’invention propose en effet une feuille de porte équipée au moins d’un côté d’une poignée sous la forme d’une
barre creuse verticale, ou tube, solidarisé et parallèle à la porte et s’étendant sur toute sa hauteur.
[0007] La distance entre la poignée et la porte est telle que la préhension en est facilitée tout en rendant difficile l’accès
d’outils nécessaires à un cambriolage.
[0008] L’huisserie est équipée d’une serrure qui se caractérise à l’état verrouillé par la sortie d’un pêne qui rentre dans
le tube par une de ces extrémités, de préférence l’extrémité supérieure. Lors du verrouillage, le pêne entrant pousse
un élément de transmission qui fait ressortir de l’autre côté du tube un deuxième pêne y intégré qui va se loger dans
un trou fixe de l’huisserie ou du sol.
[0009] Lorsque le pêne de la serrure n’est pas sorti, le ressort de rappel rentre le pêne de la poignée dans cette
dernière ce qui permet à la porte de s’ouvrir librement.
[0010] De préférence, la serrure fixe se trouve du côté supérieur de la porte et/ou la poignée contient un mécanisme
de transmission simple à ressort de rappel.
[0011] Le mode de transmission du mécanisme selon linvention, par ressort de rappel, est simple et offre les autres
avantages suivants :

- dans le cas d’une serrure électrique, aucune pièce ne doit être alimentée par du courant dans l’ouvrant. Il ne faut
donc pas prévoir de transmission électrique entre un ouvrant mobile et une huisserie fixe,

- le mécanisme de fermeture convient également très bien au portes "va et vient". Il suffit en effet qu’un contact dans
l’huisserie signale que le trou supérieur de la poignée soit en face du pêne de la serrure. De manière connue, cet
élément peut être un aimant ou un système optique avec plaque réfléchissante,

- en cas de panique ou d’issue de secours, la libération mécanique du pêne de la serrure dans l’huisserie libère
complètement l’ouvrant,

- l’installation d’une poignée selon l’invention dans une porte en verre peut ne neécessiter que deux trous de fixation
dans l’ouvrant,

- les pênes étant situés aux extrémités de l’ouvrant assurent une fermeture nettement plus performante qu’une serrure
centrale ou une gâche électrique dans la partie supérieure de l’huisserie.

[0012] On comprendra également que la serrure se trouve en retrait de la porte vue de l’extérieur, ce qui rend son
accès plus compliqué lors d’une effraction.
[0013] L’invention sera mieux comprise à l’examen des dessins présentés en annexe à titre d’exemple non limitatif
seulement :

La figure 1 est une coupe montrant de manière très schématique le mécanisme selon l’invention dans une position
verrouillée

La figure 2 est une vue analogue en position ouverte

La figure 3 représente une détail de la gâche intégrée au tube-poignée.

[0014] La figure 1 est une coupe raccourcie au milieu, montrant de manière très schématique le mécanisme selon
l’invention pour une porte en verre 1 dans une position verrouillée. On distingue une poignée 2 en forme de tube vertical
parallèle à la porte 1 solidarisée à celle ci par deux barres transversales 8 reliant la poignée opposée non illustrée. La
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serrure supérieure 3 dans l’huisserie comprend un pêne 4 enfoncé dans un logement supérieur de la poignée 2. Le
pêne y actionne un élément de transmission sous forme de tige 11 qui pousse le pêne 6 inférieur intégré à la poignée,
et prévue sous tension d’un ressort de rappel 5, dans un trou 7 prévu dans le sol.
[0015] La figure 2 est une coupe analogue dans laquelle le même mécanisme est en position ouverte. On a ajouté
l’emplacement d’un élément de détection 9, sous forme d’un système optique (réflecteur) ou magnétique (aimant), apte
à détecter sa concordance en face de l’élément 9’ du boitier de la serrure de façon à ce que le mécanisme de fermeture
éventuellement électrique puisse fonctionner, en particulier pour une porte "va et vient".
[0016] La figure 3 illustre de manière plus détaillée la partie inférieure de la poignée 2, en particulier le ressort de
rappel 5 associé au pêne 6.

Revendications

1. Mécanisme de fermeture d’une porte (1) comprenant une serrure extérieure (3) à celle-ci, le pêne (4) de la serrure
étant apte à verrouiller ladite porte en pénétrant dans un logement prévu à l’extrémité supérieure d’un tube (2)
s’étendant essentiellement sur toute la hauteur de la feuille de la porte, parallèle et solidarisé à celle-ci, le mouvement
dudit pêne (4) étant transmis à l’extrémité inférieure du tube pour faire ressortir un deuxième pêne (6), soumis à un
élémént de rappel (5), dans un logement (7) prévu dans le sol.

2. Mécanisme selon la revendication précédente dans lequel le tube constitue une poignée de ladite porte.

3. Mécanisme selon n’importe laquelle des revendications précédentes dans lequel la serrure est prévue dans
l’huisserie.

4. Mécanisme selon n’importe laquelle des revendications précédentes dans lequel l’élément de transmission est
une tige.

4. Porte munie d’un mécanisme de fermeture selon la revendication 1 ou 2.

5. Porte selon la revendication précédente caractérisée en qu’il s’agit d’une porte en verre.

6. Porte selon la revendication précédente comportant deux poignées en forme de tubes verticaux parallèles, de
part et d’autre de la feuille de porte, reliés par des barres, un des tubes faisant partie du mécanisme de la revendication
1.
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